
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

WDP A OBTENU LE STATUT DE SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE RÉGLEMENTÉE (SIR) PUBLIQUE 

 

 

 

Le 26 août 2014, la FSMA (Autorité des Services et Marchés Financiers) a accordé à WDP sous certaines 

conditions suspensives un agrément comme Société Immobilière Réglementée publique (SIR publique) 

conformément à la Loi du 12 mai 2014 relative aux Sociétés Immobilières Réglementées (la Loi SIR). 

 

L'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de WDP qui s'est tenue aujourd'hui, le 

16 octobre 2014, a approuvée à l'unanimité la modification d’objet en vue de la modification du statut 

de sicaf immobilière en SIR publique, conformément à la Loi SIR.  

 

Étant donné qu'aucun droit de sortie n’a été exercé et que toutes les conditions suspensives auxquelles 

la modification des statuts par l'Assemblée Générale Extraordinaire et l'agrément, accordé par la 

FSMA, sont soumis, sont réalisées, WDP obtient le statut de SIR publique immédiatement, dès 

aujourd'hui. 

 

WDP est ravie d'obtenir ce nouveau statut, qui est davantage conforme à la réalité économique et qui 

offre un cadre juridique adéquat convenant à la qualité de WDP comme société immobilière 

opérationnelle et commerciale. Le statut SIR permet à WDP de poursuivre ses activités actuelles dans 

l'intérêt de la Société, de ses actionnaires et d’autres parties prenantes, et de se positionner de 

manière cohérente comme REIT (Real Estate Investment Trust) afin d'optimiser sa visibilité et sa 

lisibilité à l'endroit des investisseurs internationaux. WDP souhaite remercier ses parties prenantes de 

leur soutien lors de la procédure visant à changer de statut. 
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Pour plus d’informations, veuillez-vous adresser à : 

WDP Comm. VA   Joost Uwents   Mickael Van den Hauwe 
Blakebergen 15   PDG    DAF 
1861 Wolvertem 
Belgique   T +32 (0) 52 338 400  T +32 (0) 52 338 400 
www.wdp.be   M +32 (0) 476 88 99 26  M +32 (0) 473 93 74 91 
investorrelations@wdp.be joost.uwents@wdp.be  mickael.vandenhauwe@wdp.be 
 
Galerie d’images : www.wdp.be/relations/pressmedia 
 
 
La sicaf immobilière WDP développe et investit dans des bâtiments logistiques (espaces d’entreposage et bureaux). WDP 
dispose de plus de 2 millions de m² d’immeubles en portefeuille. Ce patrimoine international de bâtiments semi-industriels et 
logistiques est réparti sur plus de 100 sites situés à des carrefours logistiques en matière de stockage et de distribution en 
Belgique, aux Pays-Bas, en France et en Roumanie. Pour tout complément d’informations sur WDP, veuillez consulter le site 
www.wdp.be. 
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